
   

 

Construction de logements - Garanties des prêts 
Décret n° 2007-204 du 15 février 2007 modifiant le code de la construction et de l'habitation 
J.O n° 41 du 17 février 2007 page 2911 - texte n° 10 - NOR: ECOT0726385D 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=ECOT0726385D 
Informations complémentaires 
Code de la construction et de l'habitation (partie législative) 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CCONSTRL.rcv 
Code de la construction et de l'habitation (partie réglementaire) 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CCONSTRR.rcv 

 
Logement - Frais de gestion des organismes collecteurs de la participation des employeurs 
Arrêté du 8 février 2007 relatif à l'autorisation de prélèvement des dépenses de gestion des dossiers                     
d'assistance logement des salariés en difficulté et aux versements à l'Association pour l'accès des salariés aux 
logements de la foncière (APALOF) par les associés collecteurs de l'Union d'économie sociale du logement et 
modifiant l'arrêté du 14 février 1979 modifié relatif aux frais de gestion des organismes collecteurs de la                  
participation des employeurs à l'effort de construction mentionnés à l'article R. 313-9 (2°, a et b) du code de la 
construction et de l'habitation 
J.O n° 43 du 20 février 2007 page 2989 - texte n° 11 - NOR: SOCU0710350A 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=SOCU0710350A 

 
++++++++++++++++++++++++++ 
Loi relative à la Fonction publique territoriale 
LOI n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale 
J.O n° 44 du 21 février 2007 page 3041 - texte n° 1 - NOR: INTX0500294L 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0500294L 
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PARLEMENT 

Droit opposable au logement 
Projet de loi instituant le droit opposable au logement et portant diverses mesures en faveur de la cohésion   
sociale, adopté, dans les conditions prévues à l'article 45, alinéa 3, de la Constitution par l'Assemblée nationale 
le 22 février 2007 
Assemblée Nationale - Projet de loi adopté - 2007-02-21 
http://www.assemblee-nationale.fr/12/dossiers/droit_opposable_logement.asp 

CIRCULAIRES 

Taxe foncière sur les propriétés bâties - Exonération des constructions de logement neufs à usage            
locatif 
Appréciation de la condition de financement. (Article 82 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant                    
engagement national pour le logement) 
B.O Impôts - Circulaire 6 C-1-07 n° 27 - 2007-02-15 - NOR : BUDF0720497J 
http://alize.finances.gouv.fr/dgiboi/boi2007/6IDLPUB/textes/6c107/6c107.pdf 
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REPONSES MINISTERIELLES 

Cessions gratuites de terrains aux sociétés d'HLM 
En application des dispositions du code de la construction et de l'habitation, les communes peuvent céder des 
terrains à titre gratuit au profit des sociétés d'HLM, en contrepartie de la réservation de logements sociaux, à 
hauteur de 20 % de la totalité des logements construits sur ce terrain par ces sociétés. L'exonération de taxe 
sur la valeur ajoutée (TVA) prévue au 2° du 5 de l'article 261 du code général des impôts (CGI) vise les apports 
et les cessions de terrains à bâtir effectués par les collectivités territoriales au profit des offices publics d'HLM et 
de leurs unions, ainsi que les apports consentis par les collectivités locales à des organismes HLM et à leurs 
unions dans la mesure où ces apports sont effectués à titre gratuit… 
Assemblée Nationale - 2007-02-13  - Réponse Ministérielle N° 95506 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-95506QE.htm 

 
Installation d'établissements dans les espaces remarquables au sens de la loi dite loi Littoral 
Le principe général d'inconstructibilité de ces espaces est énoncé dans l'article L. 146-6 du code de                         
l'urbanisme. Cet article prévoit toutefois que des aménagements légers peuvent y être implantés « lorsqu'ils 
sont nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur                 
ouverture au public ». Il renvoie à un décret le soin de définir à la fois la nature et les modalités de réalisation de 
ces aménagements. Les dispositions contenues dans l'article R. 146-2 du code de l'urbanisme ont été                  
modifiées par le décret n° 2004-310 du 29 mars 2004. Ce décret a notamment pour objet de concilier la                   
protection des espaces remarquables et le maintien des activités économiques traditionnelles, qui sont                 
étroitement liées aux caractères des lieux et qui ont contribué à les façonner… 
Assemblée Nationale - 2007-02-13  - Réponse Ministérielle N° 111051 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-111051QE.htm 
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REVUE DU WEB 

Les Français et leur habitat      
Dans le cadre du 1er débat de l’Observatoire de la Ville sur les enjeux liés à l’évolution des villes sur le plan 
économique, social et sociétal, l'étude réalisée pour l'Observatoire de la Ville fait le point sur la relation que les 
Français entretiennent avec leur habitat et, au-delà, avec la ville d’aujourd’hui … et celle de demain. Les               
attentes exprimées à l’égard de l’habitat et les perceptions de la densité rendent compte d’un désir paradoxal 
d’intimité et de vivre ensemble. D’où, notamment, l’ambivalence de la notion de densité… 
TNS SOFRES / Observatoire de la Ville - 2007-02-15 
http://www.tns-sofres.com/etudes/pol/150207_ville.htm 

 
Un appel à projets en faveur du logement des saisonniers agricoles 
Près de 800 000 travailleurs saisonniers agricoles sont employées chaque année et sont souvent confrontés à 
d'importantes difficultés pour se loger. Pour lutter contre cette pénurie de logements, l'ANAH, les ministères de 
l'agriculture et du logement et la caisse centrale des MSA ont lancé un appel à projets auprès des collectivités 
locales d'une dizaine de départements afin de pouvoir favoriser la rénovation et la création de logements. Il est 
réservé à des zones géographiques présentant des besoins en main d'œuvre saisonnière sur une durée d'au 
moins quatre mois. Initialement clos en octobre 2006, cet appel à projets est prolongé jusqu'au 30 mars 2007… 
Projet de territoire - Février 2007 
http://www.projetdeterritoire.com/spip/article.php3?id_article=2500 

 
Report de l’entrée en vigueur de la réforme des autorisations d’urbanisme au 1er octobre 2007 
Afin de permettre aux services instructeurs de disposer de suffisamment de temps pour se préparer à la mise 
en œuvre de la réforme, l’article 72 de la loi n°2007-209 relative à la fonction publique territoriale en date du 19 
février 2007 prévoit le report de l’entrée en vigueur de la réforme des autorisations d’urbanisme (initialement 
prévue au 1er juillet 2007). En contrepartie, la période de transition prévue par le décret est supprimée. Les         
dispositions de l’ordonnance du 8 décembre 2005 et du décret du 5 janvier 2007 seront donc applicables dès le 
1er octobre 2007… 
BUSINESSIMMO - 2007-02-21 
http://www.businessimmo.info/pages/lettre/fiche.php?s_code=070221F1545&lang=fr 
LOI n° 2007-209 du 19 février 2007 
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=INTX0500294L 
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DIV, ANRU, ACSE, qui fait quoi ? 
Dans un numéro qui vient de paraître, la Lettre de la DIV de décembre-janvier fait le point sur l'évolution du 
paysage institutionnel de la politique de la ville. La nouvelle Agence nationale pour la Cohésion sociale et            
l'Egalité des chances (Acsé) devient l'opérateur des programmes sociaux en faveur des habitants des quartiers 
sensibles, antérieurement développés par la DIV. La DIV, quant à elle, se recentre et développe ses missions 
de conception, de pilotage, d'animation interministérielle et d'évaluation de la politique de la ville. Elle assure, 
par ailleurs, un pilotage coordonné garantissant les synergies entre les programmes de l'Agence nationale de la 
rénovation urbaine et de l'Acsé au sein des contrats urbains de cohésion sociale… 
La Lettre de la DIV - n°113 - décembre 2006 / janvier 2007 
http://www.ville.gouv.fr/pdf/editions/lettre-113.pdf 

 
Trophées de l'aménagement urbain : le palmarès 2007 
Quatre réalisations ont été primées à l’occasion des Trophées de l’aménagement urbain 2007, organisés par le 
Groupe Moniteur. Le jury a récompensé l'aménagement des espaces publics liés à la création de deux lignes 
de tramway à Mulhouse ; la recomposition urbaine du centre-ville de Vaux-en-Velin ; le réaménagement d'un 
ancien champ de foire à Treffort-Cuisiat (Ain) et la requalification d'un lotissement datant des années 70 à Saint 
Alban, dans les Côtes d'Armor 
Le Moniteur - Février 2007 
http://www.groupemoniteur.fr/prix/amenagement/index.html 
 
 
 
Informations signalées et commentées par Guy Lemée http://www.inventaires.fr via la liste de diffusion 
(accès libre et gratuit)  : http://fr.groups.yahoo/com/group/logementsocialeconomielocale/ 
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REVUE DU WEB (suite) 

Ce bulletin d'informations est édité en collaboration avec ACRD, société éditrice d'IDVO - 
Veille juridique et documentaire des Collectivités territoriales (IDVO/"Informations légales") 
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